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L’année  2016  vient de se terminer, 
nous refermons le livre. Il est rempli 

d’événements, de réalisations et 
d’actions diverses portées par la 
communauté de communes : 

Des turbulences , avec l’appli-
cation de la loi NOTRE  et 
l’élargissement de notre com-
munauté, projet que nous 
avons rejeté. Un programme  

réalisé sur une partie de nos 800 
km de voirie que nous avons la 

charge d’entretenir, avec pour cela 
des acquisitions de matériels 
(tractopelle, gravillonneur, lamier). Le 
regroupement et la réorganisation des 
services, le démarrage de plusieurs pro-
jets : la crèche et le relais d’assistantes 
maternelles ainsi que l’étude du projet 
de relocalisation de l’office de tourisme 
sur Montcuq-en-Quercy-Blanc, un local 
à archives sur Castelnau-Montratier. 
Une animation culturelle sur notre ter-
ritoire réalisée en partenariat avec les 
associations locales, l’ADDA (association 
départementale pour le développement 
des arts), la DRAC (direction régionale 
des affaires culturelles). Dans le do-
maine du tourisme il convient de souli-
gner les excellents résultats obtenus 
par l’office de tourisme avec notam-
ment l’obtention du précieux label 
«Esprit Lot». Félicitations aux béné-
voles qui se sont mobilisés pour entre-
tenir le GR65 dans l’action «1000 mains 
à la pate».  

Mais la communauté de commune c’est 
aussi un espace de solidarité avec un 
soutien apporté au fonctionnement des 
écoles, des fonds de concours aux com-
munes et des aides aux associations, 
notamment celles liées à l’enfance 
(crèches et centres de loisirs). 

2017 s’ouvre sur une page blanche qu’il 
nous appartient d’écrire tous ensemble. 
Nous le ferons en poursuivant les ac-
tions entreprises au cours de l’année 
écoulée mais aussi en intervenant dans 
de nouveaux domaines ou nous devons 
désormais assumer les compétences en 
application de la loi NOTRE. 

C’est ainsi qu’à compter de mars 2017 
la communauté de communes aura la 
responsabilité de réaliser un PLUI (plan 
local d’urbanisme intercommunal). Par 
ailleurs, dès le 1er janvier, les zones 
d’activités des 2 bourgs centres nous 
serons également transférées.  

Le transport à la demande sera mainte-
nu avec une participation plus impor-
tante de la communauté en raison du 
transfert de cette compétence du Dé-
partement à la Région.  

En application de la loi GEMAPI (gestion 
de l’eau des milieux aquatiques et pré-
vention des inondations) la communau-
té se voit attribuer une nouvelle com-
pétence pour l’entretien des cours 
d’eau à compter de janvier 2018. 

Ainsi, assumer de nouvelles compé-
tences avec une baisse importante des 
dotations de l’état (moins 29 % soit 150 
000 € en 2 ans) tel est le défi que doit 
relever la communauté de communes 
du QUERCY BLANC. 

Ce défi nous le relèverons  parce que 
nous en avons la volonté même si pour 
cela il faut revisiter chacune des ac-
tions que nous menons et notamment 
les plus budgétivores. Notre objectif, 
faire aussi bien avec à l’évidence des 
moyens diminués et avec le souci cons-
tant de vous apporter des services de 
qualité et de préserver notre esprit 
d’équité et de solidarité entre nos col-
lectivités. 

Je vous souhaite une très bonne année 
2017, qu’elle vous conserve une bonne 
santé et qu’elle vous permette de réali-
ser vos rêves.  

  

 Jean-Claude BESSOU, Président 
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Finances 2016 + 

• Taxe d’Habitation:      9.11 % 

• Taxe Foncière Bâti:     8.10 % 

• Taxe Foncière Non Bâti:     65.10 % 

• Cotisation Foncière des Entreprises:   16.44 % 

• Fiscalité Professionnelle de Zone:   27.72 % 

• Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères*: 12.80 % 

 *Taux fixé par la Communauté de communes et produit reversé au 

Fiscalité intercommunale 2016 

% 
Taux constants depuis la création de 

la CC au 01/01/2014 

Budget principal 

Au total  

5 budgets annexes : 
Atelier relais  

Vallée du Lendou 
Transport funéraire Zone d’activités Transport des repas Maison médicale 

Budget dépenses 
2016 = 75 937 €* 

Budget dépenses 
2016 = 21 045 €* 

Budget dépenses 
2016 = 940 308 €* 

Budget dépenses 
2016 = 72 538 €* 

Budget dépenses 
2016 = 101 435 €* 

Fonctionnement 

Investissement 

Investissement 

Fonctionnement Fonctionnement 

Investissement 

Fonctionnement 

Investissement Fonctionnement 

Investissement 

Total des dépenses réalisées 2016 = 4.56 M€ 

Les rece*es en % 

• Fiscalité (impôts et taxes)    

46 % 

• Taxe d’enlèvement des                

ordures ménagères  16 % 

• Autres ressources 16 % 

• Dota4ons de l’Etat  12 % 

• fonds na4onal de péréqua-

4on des ressources inter-

communales et communales 

(FPIC) 5 %  

• Fonds de compensa4on de 

la TVA (FCTVA) 3 % 

• Subven4ons 2 % 

• Emprunts 1 % 

 

Service  

technique - voirie  

35 % 

Reversement  

impôts et taxes 

6 % 

 Remboursement  

des emprunts 

4 % 
Piscine 

4 % 

Administration 

 générale  

7 % 

 

Tourisme  

3 % 
Collecte et traitement 

 des ordures ménagères 

 19 % 

Enfance 

jeunesse 

  9 % 

Fonds de concours 

 aux communes 

1 % 

 
Culture et  

médiathèque 

3 % 

*Montants budgétisés 

Principaux postes de dépenses : 
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Voirie 

Les objectifs fixés en 2016: 
• La poursuite du travail de mutualisation des centres 

d’exploitation et d’entretien de la voirie. 

• La poursuite de la recherche de pistes d’économie. 

• La proposition d’action de développement durable. 

• Le reclassement des voiries et la définition d’une 
politique routière adaptée. 

 

Cette année 2016 le travail du service technique, sous 
l’égide des Vice-présidents à la voirie et de la commission 
voire a été engagée dans le respect des objectifs fixés.  

Le programme de voirie a été réalisé en régie mais aussi à 
travers un marché attribué à une entreprise. Ce dernier 
concernait la réalisation des enduits bicouches sur les ré-
seaux principaux. 

Ces budgets représentent la masse de travaux suivante : 

Mise en œuvre par l’équipe voirie de la communauté : 

• Matériaux calcaires : 8 600 Tonnes 

• Grave Bitume (GE) : 2 300 Tonnes 

• Liants : 450 Tonnes 

• Granulats (ou gravillons) : 3 500 Tonnes 
 

Réalisé par l’entreprise : 

• Voirie traitée : 33 350 m2 de bicouche, soit environ 
10 km. 

• Matériaux : 88 Tonnes de liant et 600 tonnes de gra-
villons. 

L’équipe technique de la voirie assure l’intégralité de l’en-
tretien des voiries (fauchage, fossés, ouvrages d’art, signa-
lisation…) et est également mise à disposition des com-
munes pour la réalisation d’aménagements communaux 
(parking, pluvial…) 

 

Les objectifs fixés pour 2017: 
• La poursuite, entreprise depuis 2015, de recherche 

de pistes d’économie: mutualisation de plusieurs 
ateliers (Fauchage, reprofilage, lamier…). 

• L’intégration du développement durable dans les 
actions menées (Commande publique, travaux voi-
rie, bâtiments, ZA…) et être source de propositions 
dans le domaine. 

• Le reclassement des voiries. 

Investissement 

 

• Renouvellement d’un tractopelle ( suite au 
vol ) : cet engin est utilisé lors des cam-
pagnes d’enduits tant sur les travaux pré-
paratoires que sur les enduits comme char-
geur mais aussi dans le cadre des travaux 
d’aménagement des communes.   

 

 

• Achat d’un gravillonneur, cet outil est des-
tiné à compléter l’atelier de réalisation des 
enduits en régie. 

Gravillonneur : 

22 766.40 TTC  

Les principaux investissements en matériel : 

Tractopelle : 

51 600 € TTC 

La voirie en quelques chiffres 

• Programme voirie entreprise réalisé 76 342.78 € 

• Matériaux entretien voirie réalisé 621 213.97 € 

Important : 

L’occupation du domaine public doit faire obligatoirement l’objet d’une autorisation de voirie : per-
mission de voirie ou accord technique préalable.  

Pour obtenir ces autorisations s’adresser à la communauté de communes au numéro suivant : 
05.65.20.34.92 ou contact@ccquercyblanc.fr 
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Zone d’activités de Peyrettes à         
Castelnau Montratier - Sainte Alauzie 

La Communauté de communes a réalisé des 
travaux d'extension de la zone d’activités des 
Peyrettes. Ces travaux sont maintenant termi-
nés. 
 
 
12 lots d’une surface de 2500m² à 3800 m², 
actuellement disponibles à la vente. 
 
 
 
A noter que ces lots peuvent éventuellement 
être divisés. 
 

 
Renseignements et commercialisation au : 
 
05.65.20.34.92 ou contact@ccquercyblanc.fr 

Economie 

Médiathèque intercommunale : 

Ouverture: 

Lundi après-midi, mardi après-
midi, mercredi, vendredi après-
midi, samedi matin. 

Tel: 05.65.20.34.37 

media.montcuq@wanadoo.fr 

Place de la Halle aux Grains  

46800 Montcuq-en-Quercy-Blanc 

La Maison de services au public 
Elle permet aux personnes souhaitant effectuer des recherches ou des démarches, d’accéder 
aux sites des administrations ou services partenaires : CAF, CARSAT, MSA, Pôle Emploi, CDAD 
ou la Mission Locale. Un agent de la médiathèque est à disposition pour les aider si besoin. 
Ce service se situe dans l'espace multimédia de la médiathèque, aux heures d'ouverture ou 
sur rdv. 

La médiathèque intercommunale à Montcuq-en-Quercy-Blanc 

La médiathèque propose un large éventail de services à destination de publics variés. 

Livres : 549 personnes en ont emprunté régulièrement en 2016. La consultation 
des usagers sans emprunt est également pratiquée par des adultes ou des enfants. 

Multimédia : la cinquantaine d'abonnés à la Médi@thèque Numérique l'utilisent en 
majorité pour visionner des films. 664 connexions ont été enregistrées sur les ordina-
teurs à disposition dont 143 dans le cadre de la MSAP (Pôle Emploi et la CAF étant 
les sites les plus visités). Les ateliers informatiques hebdomadaires ont accueilli 117 
personnes. 

Animations : Elles attirent toujours plus de public. Trois actions ont particulièrement 
marqué l'année : «Le conte est bon» en mars, «Premières Pages» en avril et la Lec-
ture Vivante «Semblables et pas pareils» en octobre qui a servi de point de départ à 
un cycle d'activités autour de la laïcité. De nombreuses autres actions ponctuelles, 
projections de courts-métrages et conférences notamment, sont venues compléter la 
large gamme des propositions de la médiathèque, qui, avec les animations régulières, 
sont toujours l'occasion de rencontres culturelles et conviviales. 

Tarifs: A partir du 1er janvier 2017, sera demandé une participation financière 
pour l’emprunt des livres et l’accès au numérique. Différents tarifs sont proposés et 
consultables à la médiathèque. 

Loi NOTRE : 

dès le 1er janvier 2017, la gestion des zones d’activités existantes des 2 
bourgs centres sera assumée par la Communauté de communes. 

Culture 
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L’Office de Tourisme a enregistré 
une fréquentation qui s’élève en 
2016 à …………. personnes. 

Au sein de cette fréquentation, on 
compte ………….. pèlerins. 

15 nationalités différentes ont franchi les portes 
de l’Office de Tourisme, parmi eux on rencontre 
principalement des Belges, Anglais, Hollandais et 
Allemands. 

L’Office de Tourisme enregistre une baisse de la 
fréquentation de 10% mais qui est générale à tout 
le département. Néanmoins les hébergeurs ont fait 
remonter une certaine satisfaction par rapport au 
taux de remplissage. (à revoir) 

 

 

 

 

 L’Office de Tourisme  

en Quercy Blanc 

Point d'accueil Castelnau-
Montratier  

37 Place Gambetta  

46170 Castelnau Montratier - Sainte 
Alauzie 

Tel: 05.65.21.84.39 

Point d'accueil Montcuq  

8 rue de la Promenade  

46800 Montcuq-en-Quercy-Blanc 

Tel: 05.65.22.94.04 

 

www.tourisme-quercy-blanc.com  

Connaissez-vous si bien                           
le Quercy Blanc ?  
 

L’office de tourisme édite tous les ans 
un « Guide Découverte » qui présente 
les activités de loisirs, les temps forts 
de l’année, les artistes et artisans 
d’art du Quercy Blanc. 
 

Ce guide est destiné non seulement 
aux visiteurs mais aussi aux locaux qui 
chercheraient des idées de sortie, 
comme aller à la rencontre des ar-
tistes et artisans d’art du territoire. 
 

Vous pouvez vous le procurer gratuite-
ment dans les bureaux de l’office de tourisme à Castelnau Mon-
tratier– Sainte Alauzie et Montcuq-en-Quercy-Blanc, dans les 
mairies ou en téléchargement sur le site internet www.tourisme
-quercy-blanc.com 

info@tourisme-quercy-blanc.com  

En 2014, la fusion des communautés de communes de 
Montcuq et de Castelnau-Montratier a entrainé la transfor-
mation des deux offices de Tourisme en « office de Tou-
risme en Quercy Blanc ».  

Même si deux pôles subsistent du fait de la nécessité de 
proximité, celui de Montcuq accueille trois fois plus de 
visiteurs, notamment les pèlerins de St-Jacques de Com-
postelle.  

Or, l’OT actuel est situé dans des locaux étroits, mal 
éclairés, peu fonctionnels avec une sortie dangereuse sur 
la rue. La CCQB a donc fait l’acquisition d’un local situé 
dans une des rues les plus commerçantes de Montcuq, afin 
d’y installer un OT digne de ce nom. Par ailleurs, ce bâti-
ment constituait un danger de par son état délabré. 

Aussi, outre le fait de favoriser le développement du tourisme sur le Quercy Blanc, et donc le développement écono-
mique, en rénovant un bâtiment qui constitue actuellement une véritable « verrue » au cœur du village, cette opération 
constituera une double action de sécurité publique et de valorisation du centre bourg. 

 

Acquisition bâtiment à Montcuq-en-Quercy-Blanc 

Tourisme 
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La piscine intercommunale à Castelnau Montratier -                          
Sainte Alauzie 
Nous avons expérimenté cette année une animation en nocturne en juillet, qui malgré des 
températures  peu favorables, a connu un vif succès. Nous renouvèlerons donc cet été ce mo-
ment festif, avec si possible l’organisation de deux soirées. 

Des nombreux investissements ont été réalisés (plantation de pelouse, garde-corps du jacuzzi, 
réparations des bains bouillonnants, finition des travaux de réfection des plages, travaux élec-
tromécanique, réfection des toitures…) et devront être poursuivis en 2017 (rénovation des toi-
tures,…) pour garantir un fonctionnement optimal. 

Aussi, dès le mois de juin, venez profiter de cet espace de loisirs et de détente à deux pas de 
chez vous…   

Suite à la demande des hébergeurs, la Communauté de communes a décidé de mettre en place la taxe de séjour au 
réel (en remplacement de la taxe au forfait) sur les 17 communes de son territoire à compter du 1er janvier 2017.  

Elle est collectée par les hébergeurs auprès des visiteurs passant au moins une nuit sur notre territoire et est ensuite re-
versée à la Communauté de communes du Quercy Blanc pour la part communautaire et au Conseil Départemental du Lot 
(CD 46) pour la part dite taxe additionnelle. 

La recette de cette taxe est intégralement réinjectée dans le financement d’actions touristiques pour le territoire (Office 
de Tourisme, création et entretien des chemins de randonnées,…) 

Pour tout renseignement, contacter Pierre-Marie BOUCHET au 05 82 64 00 20 

Taxe de séjour au réel 

La saison 2016 

a totalisé  

près de  

10 500 entrées, 

soit l’équivalent  

de 2015.  

Environnement 

L’an passé, la communauté de com-
munes a lancé une étude de faisabi-
lité portant sur une unité de métha-
nisation sur notre territoire.  

Les conclusions, présentées fin 2016 
par le bureau d’étude aux agriculteurs engagés dans la 
démarche, permettent de valider l’opportunité d’un tel 
projet. 

L’année 2017 sera consacrée au montage technique et 
financier, ainsi qu’à l’analyse de la structure juridique 
porteuse. 

La CCQB, qui a permis le lancement du projet au travers 
de l’étude de faisabilité, passera donc cette année le re-
lai à cette structure pour assurer la réalisation. 

Projet unité de méthanisation 
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Suite à la consultation des entreprises sur ce projet 13 lots travaux ont été attribués. 

Les travaux de la future crèche ont débuté au mois de décembre 2016 pour une durée de 12 mois. 

L’ouverture de la structure est prévue pour le 1er trimestre 2018. 

Enfance-Jeunesse 

Construction de la crèche intercommunale et d’un Relais            
Assistantes Maternelles (RAM) à Montcuq-en-Quercy-Blanc 

Services divers 

Minibus et scènes mobiles 

Contrat Enfance-Jeunesse 

Le Contrat Enfance-Jeunesse (CEJ) est un contrat d’objec-
tifs et de cofinancement passé entre la CC du Quercy Blanc 
et la Caisse d’Allocations Familiales (CAF). La MSA parti-
cipe financièrement au prorata de ses ressortissants. Il a 
été signé le 25 janvier 2017 pour une durée de 4 ans.  

Dans ce cadre, la CCQB apporte un total de subventions 
de 170 000 € aux structures suivantes : 

Crèches :  

• L’île aux enfants à Castelnau-Montratier. 

• La farandole à L’Hospitalet. 

• Lou Pichou à Montcuq en Quercy Blanc. 

 

 

Accueil de Loisirs Sans Hébergement :  

• Les canaillous du Quercy blanc à L’Hospitalet. 

• ALSH de Castelnau-Montratier 

•  Les petits rapporteurs  à Montcuq en Quercy Blanc. 

 

Par ailleurs, il est prévu en 2017 l’embauche d’un coordon-
nateur Enfance-Jeunesse afin notamment de favoriser des 
actions en faveur des adolescents (11 à 17 ans), qui sont 
plus de 600 sur notre territoire. 

Coût de l’opération   

696 421.62 € HT 

• Etat (Detr) = 29 % 

• Conseil Régional = 8 % 

• Conseil Départemental (FAIE) = 9 % 

• CAF (crèche) = 18 % 

• CAF (RAM) = 16 % 

• Fonds propres CCQB = 20 % 
F
in
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La Communauté de communes du Quercy Blanc met à disposition des associations, 
3 minibus de 9 places dans le cadre de leurs activités et 2 scènes mobiles pour 
organiser leurs manifestations. 

Pour la réservation, chaque association doit signer une convention de mise à dis-
position avec la communauté de communes, compléter une fiche de renseigne-
ments et fournir l’attestation d’assurance de responsabilité civile de l’année. 

Tarifs minibus : Participation de 0.10€/km effectué, pour les frais d’entretien et 
d’assurance du véhicule. 

Tarifs scènes mobiles : 

• Installation par l’équipe communautaire : 100€ pour les associations situées 
sur le territoire. 

• Gratuit pour les associations qui transportent et installent elles-mêmes la 
scène mobile. 

• 250€ pour les associations hors du territoire de la communauté de com-
munes. 

Renseignement et réservation: 
  
Ashley GLASCOCK 
  
05.65.20.34.92  
 
ou contact@ccquercyblanc.fr 
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La Communauté de communes a décidé de renouveler le service de TAD au 1er janvier 2017. 

Ce service consiste à la prise en charge et à la dépose de l’usager de son domicile vers Cahors ou sur le 
trajet. 

 

Le fonctionnement se résume ainsi: 

Transport à la demande (TAD) 

Sites internet : 

Tirage: 4350 exemplaires 

Directeur de la publication : Jean-Claude BESSOU, Président de la CC du Quercy Blanc 

Comité de rédaction : les membres de la commission communication et les présidents de commission  

Communauté de communes du Quercy Blanc 

Adresse courrier : 37 Place Gambetta 46170 Castelnau Montratier - Sainte Alauzie 
Adresse courriel : contact@ccquercyblanc.fr 

Téléphone : 05.65.20.34.92 

www.ccquercyblanc.fr 

Ligne 1: Montcuq-Cahors 
Communes:  

Bagat-En-Quercy, Lascabanes, Le Boulvé, Fargues, Montcuq-en-
Quercy-Blanc (Belmontet, Lebreil, Ste Croix, Montcuq, Val-
prionde), St Cyprien, St Daunes, St Matré, St Pantaleon, Saux. 

Transporteur : CAPELLE VOYAGES 

05.65.35.04.49 

Ligne 2: Castelnau-Montratier-Cahors 
Communes:  

Castelnau Montratier - Sainte Alauzie, Cézac, Lhospitalet, Mon-
tlauzun, Pern, St Laurent-Lolmie, St Paul-Flaugnac (St Paul-de-
Loubressac, Flaugnac). 

 

 

 

 
 

Transporteur : RAYNAL VOYAGES 

05.65.23.28.28 

Procédure en 4 étapes : 

I. L’usager prévient à l’avance le transporteur et ceci au plus tard la veille avant 17h00 ; 

II. le transporteur prend en charge l’usager à son domicile afin de le transporter à la destination définie préalablement ;  

III. il récupère l’usager à un lieu et une heure définis par avance afin de le reconduire à son domicile ; 

IV. le règlement se fait directement à la montée du véhicule. 

  Montcuq Cahors Cahors Montcuq 

 

Mercredi 

11 

14h00 

 

14h30 

 

17h30 

 

18h00 
 

Samedi 

 

9h00 

 

9h30 

 

12h30 

 

13h00 

  Castelnau-
Montratier 

Cahors Cahors Castelnau-
Montratier 

 

Mercredi 

 

14h00 

 

14h30 

 

17h30 

 

18h00 
 

Samedi 

 

9h00 

 

9h30 

 

12h30 

 

13h00 

 

5 € le trajet 

10 €  

l’aller-retour 

TAD 

Informations pratiques 

www.tourisme-quercy-blanc.com  

Communauté de communes du Quercy Blanc  Office de tourisme en Quercy Blanc  


